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Entretien annuel d’évaluation ? 

Loin de vouloir faire de l’humour (quoique...) sur ce rituel de fin ou de début d’année sou-
vent stressant, c’est plutôt la recherche d’un bouc émissaire qui nous conduit à en parler. 
Nous avons en effet ressenti comme un public un peu moins disponible pour le numéro de 
janvier ; et, si nous vous connaissons bien, le libre propos « L’ingénieur du 21 ème siècle » de 
Bertrand Claverie (E73) aurait dû vous faire plus réagir, ce qui n’a pas été le cas. 
Peut-être est-ce le fait d’une certaine lassitude de votre part à la publication jugée trop fré-
quente, de propos alarmistes sur l’urgence climatique ? 

Nous préférons un peu lâchement écarter cette hypothèse et faire porter toute la responsa-
bilité de votre « indisponibilité ressentie » à la préparation exigeante de ce sacré rendez-
vous annuel. 
Il faut dire que capter vos quelques minutes de cerveau disponible, sans vous la faire façon 
TF1, devient un rude combat dans le flux continu des sollicitations dont vous faites l’objet. 
Heureusement pourrions-nous nous dire, vous allez pour beaucoup, recevoir ce numéro 
pendant vos vacances et donc pouvoir y consacrer un peu de temps ; à moins que salutaire-
ment, comme nous le craignions, vous ne fermiez vos boîtes aux lettres. 
Pardon de vous associer à ce stress qui nous gagne avant l’envoi de chaque numéro, mais 
vos réactions sont notre entretien mensuel d’évaluation !  
Bonnes vacances à ceux qui en profitent et bonne lecture à tous. 
 
L’équipe de rédaction 
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https://quelques-idees.fr/


Développement durable pour les nuls ? 
 
J’ai contacté Ladislas Smia (N02), un camarade de promo, après avoir lu son 
blog https://quelques-idees.fr/ . Je l’ai trouvé clair, agréable à lire, ni catastro-
phiste, ni bisounours, bref, factuel. J’ai donc décidé d’en savoir un peu plus sur 
les raisons d’être de ce blog.  
Muriel Perdriset (N02) 

Ladi, que fais-tu dans la vie ? 
 

Je travaille au sein d’une société de gestion dédiée 
à l’investissement responsable. Mon métier con-
siste à analyser les impacts environnementaux et 
sociaux de tous les actifs, sociétés ou projets, dans 
lesquels nous sommes susceptibles d’investir. Au 
sein de mon équipe, nous cherchons à savoir ce 
qui répond aux enjeux de développement durable, 
ce qui y répond moins, comment mesurer ces im-
pacts, comment communiquer auprès de nos 

clients pour leur faire savoir ce qu’on a fait. 
Nous plaçons l’argent de nos clients sur différents types d’investissements, et 
entre autres, le financement de projets : parcs d’énergie renouvelable en Eu-
rope par exemple, ainsi que projets dits de capital naturel, qui sont alors plutôt 
dans des pays émergents. L’objectif des projets de capital naturel est de finan-
cer l’émergence d’agriculture, de pêche ou de gestion de forêts durables. Ainsi, 
il peut s’agir de réintroduire de la biodiversité dans des terres maltraitées et 
appauvries et permettre ensuite une agriculture raisonnée qui assure un reve-
nu aux populations locales ; en pêche durable, les quantités pêchées doivent 
permettre la reproduction des espèces et les outils préserver les habitats ma-
rins ; pour ce qui est des forêts, il s’agit principalement de reforestation. 
 

Pourquoi rentrer dans le monde de la finance pour aborder ces enjeux ? 
 

Quand j’ai fini les Mines, je me suis orienté vers le développement durable. 
Quand tu t'intéresses au développement durable : soit tu t’investis dans une 
entreprise et tu pousses tout ce qui est développement durable, mais en res-
tant concentré sur le secteur de l’entreprise ; soit tu cherches des enjeux plus 
généralistes. J’ai ainsi passé 3 ans chez PWC en conseil et audit en développe-
ment durable, ce qui m’a permis de voir beaucoup de types d’entreprises via 
des audits. Une opportunité s’est ensuite présentée dans ma société actuelle, 

où mon rôle se concentre sur la recherche et l’analyse et beaucoup moins sur la 
dimension procédure et vérification. Intellectuellement, c’est ce que je recher-
chais ; il y a finalement peu d’aspects financiers dans mon métier. 
 

Pourquoi fais-tu ce blog ? 
 

Au sein de mon équipe, nous passons beaucoup de temps à traiter les sujets, 
d’ordre environnemental ou social. Nous écrivons beaucoup de choses, mais ça 
reste des papiers dont la diffusion est restreinte car uniquement diffusés à nos 
clients. Je trouve donc dommage que nos écrits ne soient pas accessibles au 
grand public. 
Du coup je “repackage” ce que je fais au quotidien et le partage pour en donner 
une vision grand public. 
Cela étant, je passe plus de temps à trouver des gens que ça intéresse de lire le 
blog, qu’à écrire les articles ; ça ne sert à rien d’écrire des articles si personne 
ne les lit ! 
 

Pourquoi veux-tu que le grand public ait ces infos ? 
 

J’ai l’impression que ces sujets de développement durable sont structurants 
pour les années à venir, mais qu’on n’avance pas assez vite sur la plupart 
d’entre eux (biodiversité, montées des inégalités, changement climatique). On 
peut toujours dire que c’est parce que les politiques ne font rien, mais il faut 
aussi que les entreprises s’approprient le sujet, que les citoyens se prennent en 
main et se bougent. Or, le changement ne peut arriver que s’il y a émulation de 
toutes les parties prenantes ; il faut donc réussir à convaincre les citoyens pour 
qu’ils changent leur façon de vivre. Changer ça passe d’abord par comprendre ; 
donc si je peux aider à ma façon en capitalisant sur le travail que l'on fait dans 
mon équipe, je pense que ça vaut le coup de le faire. 
Et aussi, accessoirement, j’aime bien écrire. 
 

Ça se sent ! Ton blog n’est pas anxiogène, c’est rare et appréciable.  
 

Effectivement, ce sont des sujets qui deviennent vite très angoissants, il s’agit 
de trouver le bon équilibre entre réalisme et motivation à l’action. Si on dit que 
tout va bien, on va passer à côté du sujet. Mais si on est catastrophiste, ça 
n’encourage pas à l’action, ça tétanise. J’essaie de porter un constat, en véri-
fiant la situation, l’ampleur des changements à atteindre tout en évitant d’être 
dans la moralisation et de critiquer et rejeter en bloc. 
 

Quel public vises-tu ? 
 

https://quelques-idees.fr/
mailto:%09muriel.pot@gmail.com


Je me pose souvent la question. Je n’ai pas choisi de faire des vidéos simples et 
fun. Il y a pas mal de gens qui le font, cela permet des accès vraiment grand pu-
blic. Il y a beaucoup de gens sur ce créneau, et en plus moi, je ne sais pas faire. 
Atteindre une audience, c’est un travail en soi. 
En revanche, des gens plutôt éduqués, qui sont intéressés par ce sujet et ont du 
mal à faire le tri dans la montagne d’informations, souhaitent comprendre sans 
rentrer dans des études de 400 pages ; ils peuvent être la cible de mon blog.  
  

Pourquoi tu ne fais pas de dessins, toi qui aimes bien dessiner ?  
 

La vie de famille implique des choix… Quand il me reste du temps, je préfère le 
consacrer au sport pour entretenir mon corps musclé d’éphèbe, plutôt que de 
creuser mes talents artistiques.  
 

À quand d’autres articles ? 
J’ai quelques articles en gestation. À mûrir pendant les prochaines vacances. 
 

Ladislas Smia (N02) 

 

Des «privilèges» et des avantages acquis 

On a beaucoup entendu ces dernières se-
maines parler de privilèges1 à propos des pro-
jets de loi sur le régime universel de retraites. 

Historiquement, les privilèges étaient donc 
héréditaires et distribués par le Roi. L’Histoire 
a retenu qu’ils ont été abolis par l’assemblée 
constituante le 4 août 1789. De fait, n’ont été 
abolis que certains privilèges, dont les droits 
féodaux liés à la terre. Les autres privilèges 
disparurent au fil du temps. 

Le dernier véritable privilège au sens historique du terme a été aboli en 1960 : il 
s’agissait du privilège des bouilleurs de cru (exploitants agricoles pour la plu-
part) qui bénéficiaient du droit héréditaire de distiller de l’alcool pur en fran-
chise de taxes. Les bénéficiaires actuels ne pourront transmettre ce privilège à 
leurs héritiers, ce privilège s’éteindra donc progressivement. 

Mais revenons aux projets de loi qui occupent l’actualité. Certains politiciens, 
journalistes et « éditorialistes » répètent à l’envi que les projets de loi sur les 
retraites permettront de revenir sur certains « privilèges ». 
En premier lieu, ils confondent privilèges et avantages acquis2. Ces avantages 
peuvent être acquis par divers moyens : 

- Par un statut lié à un type d’emploi (certains fonctionnaires, certains 
travailleurs de droit privé soumis à un statut, certaines professions libé-
rales, etc…) 

- Par un contrat de travail : par exemple, les retraites supplémentaires 
dont les cotisations sont payées par certains employeurs à leurs diri-
geants (retraites « chapeau ») 

- Par certaines conventions collectives d’entreprise ou de branche 
- Par un mandat électif ou désignatif (par exemple, les parlementaires et 

les membres du CESE3). 

Cette liste n’est bien sûr pas exhaustive… 
Ainsi, de nombreux citoyens bénéficient « d’avantages » liés aux conditions 
d’obtention de leur retraite à taux plein et au montant de leur pension de re-
traite. 
Ces avantages sont-ils plus scandaleux que d’autres avantages plus substantiels 
dont bénéficient d’autres personnes, certes moins nombreuses ? 
Surtout, la suppression de ces avantages procurera-t-elle à ceux qui n’en béné-
ficient pas une quelconque amélioration de leur situation personnelle (au-delà 
d’une satisfaction malsaine issue de la jalousie !) ? 
Tel homme politique évoquait récemment « l’injustice » des conditions 
d’obtention de la retraite et du montant de la pension entre les conducteurs de 
bus d’une ville normande et les conducteurs de bus parisiens. Pourtant, si on 
aligne le régime des conducteurs de bus parisiens sur le régime général, les 
conducteurs de bus de cette ville normande n’en tireront aucun bénéfice ! 
Si ces projets de loi étaient vraiment d’intérêt général, il ne serait besoin d’en 
appeler aux sentiments de jalousie les plus vils, ni d’exacerber les divisions des 
Français entre eux… 
 

Gilles Rivet (N77)  
 

1 Dans la France de l’Ancien régime, droit, avantage exclusif possédé par un individu ou un 
groupe par concession royale ou par droit de naissance 
2
 A ne pas confondre avec les « avantages individuels acquis » tels que reconnus par le code du 
travail jusqu’à la loi n°2016-1088 du 8 août 2016 dite « Loi travail » 
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IL Y A 60 ANS : REGGAN 

Le 13 février 1960, la France faisait exploser sa 
première bombe atomique au cœur du Sahara. 
 « Hourra pour la France !  Depuis ce matin elle est 
plus forte et plus fière ! », télégraphiait le Général de 
Gaulle à Pierre Guillaumat, ministre de la Défense, 
qui se trouvait à Reggan. 
Pour la petite histoire, j’y étais aussi. C’était ma 
dernière année de service militaire et j’étais   
S/Lieutenant au 11ème Régiment du Génie Saharien. 
À 7 heures du matin, au sommet d’un pylône de 
100m, la première bombe atomique française venait 
d’exploser, d’une puissance de 60 à 70 kT de TNT, 
l’explosif classique de référence, soit environ 2 à 3 
fois plus puissante que les bombes américaines 
larguées en 1945 sur Hiroshima et Nagasaki. C’était 

l’opération Gerboise Bleue, du nom d’un petit rongeur du désert. 
Reggan est au cœur du Tanezrouft, l’un des endroits les plus arides du monde, 
une étendue sans fin de sables et de cailloux. Ce lieu avait justement été choisi 
pour son isolement et sa désolation. 
Notre compagnie était installée au pied du plateau de Reggan. Notre mission 
était de forer de grandes galeries à la base du plateau, pour en faire des 
magasins enterrés. Le « point zéro » était à Hamoudia, à un peu plus de 50 km 
au sud. 
Début février, on sentait que l’évènement était imminent, par l’animation qui 
régnait sur la base, et le nombre de personnalités étrangères à la garnison qu’on 
pouvait croiser. Plus prosaïquement, notre compagnie hébergea quelque temps 
des chèvres et des souris blanches, qui étaient destinées à être placées à 
diverses distances du point zéro, afin de mesurer l’effet de l’explosion atomique 
sur des êtres vivants. On nous les ramena quelques jours après l’explosion. Les 
pauvres bêtes avaient toutes les yeux brûlés. 
On nous distribua aussi des dosimètres que nous devions porter en 
permanence, et on nous donna les consignes pour le jour de l’explosion. 
Chaque gradé devait réunir les personnels civils et militaires sous sa 
responsabilité. Tout le monde devait se tenir assis, le dos tourné à la direction 
du point zéro, jusqu’au passage de l’onde sonore. 

Ainsi fut fait au petit matin du 13 février. Malgré la position, on perçut très bien 
le flash de l’explosion qui vint déchirer l’aube naissante. Puis 3 minutes plus tard, 
ce fut un grondement qui se réfléchit contre la falaise du plateau en un énorme 
roulement accompagné d’un souffle de vent. 
Et ce fut l’explosion d’une joie 
collective. Chacun se relevait et se 
retournait vers la direction 
d’Hamoudia, d’où s’élevait un 
énorme nuage coloré en rouge par les 
rayons du soleil levant. 
Chacun était fier d’avoir participé à cette 
entreprise couronnée de succès. Fier d’être 
Français. 
J’ai assisté à 2 autres explosions 
atomiques à Reggan. Le 1er avril, opération 
Gerboise Blanche, une bombe de faible 
puissance destinée à être une arme tactique. 
Puis le 27 décembre, opération Gerboise Rouge, de nouveau une bombe A 
explosée au sommet d’un pylône. 
Seuls des tirs aériens pouvaient être réalisés à Reggan. Ces tirs soulevaient une 
grosse quantité de sable qui se mêlait au nuage du « champignon atomique » et 
allait ensuite se disperser au gré des vents sur de grandes distances. C’est 
pourquoi le site de Reggan fut abandonné afin de réaliser des tirs souterrains 
dans le Hoggar (In Ekker près de Tamanrasset) dès 1961, puis en Polynésie après 
l’indépendance de l’Algérie. 
 

Raymond Croella (E 54) 

 

Billet d'ici ou là 
La vie des mots, suite. « Expérience » est très tendance. 
On ne dit plus un repas au restaurant mais une expérience 
gustative ; ouille, ça brûle ! mais une expérience senso-
rielle ; un voyage organisé, mais une expérience de dépay-
sement codi é ; une insomnie, mais une expérience de 
veille impromptue ; un sac de nœuds de trajets à réorga-
niser en fonction des grèves de transports, mais une ex-
périence zen J 

mailto:raycroella@gmail.com


*** 

80% des électeurs ne veulent pas d’un nouveau match Macron-Le Pen, mais 
60% pensent que c’est quand même ce qui va se passer. Ils ne se font pas beau-
coup confiance, les électeurs. 

*** 

L’évolu on du sens des mots est intéressante. Un musulman radicalisé est un 
extrémiste. Autrefois un radical-socialiste, d’ailleurs par dérision, on disait ra-
desoque, n’était pas du tout un extrémiste, c’était plutôt un socialiste mollas-
son. Rien n’est simple, ma bonne dame.  

*** 

On va essayer au maximum d’éviter les potins politiques, qui pourraient froisser 
la sensibilité de certains de mes 35 257 abonnés. Intéressons-nous à la grande 
distribu on. Le b.a.-ba du commerce, c’est d’emmener le client là où il ne veut 
pas aller. Je vais chez Go Sport pour y acheter des raquettes de ping-pong ou un 
tuba de plongée, et dois passer devant des rangées interminables de fringues 
qu’on pourrait trouver n’importe où. Demi-tour, j’irai chez le boulanger me ra-
battre sur une croustillante tradi (« et avec ça ? » me demandera-t-on). Cela va 
plus loin - si l’on peut dire, car les futurs candidats voyageurs risquent de ne pas 
aller bien loin. Les projets pharaoniques de réaménagement des gares ferro-
viaires font la part belle aux commerces : le projet de la Gare du Nord à Paris 
prévoit 16 000 m2 de surfaces commerciales, ce qui représente un linéaire im-
possible à caser entre la voirie et les quais. Les voyageurs seront donc orientés 
vers un dédale de passerelles et de coursives, bon courage...  
 

Jean-Frédéric Collet (N68) 

 
Ils nous ont proposé d’en parler 
 

Bonjour, 
Si par hasard vous vous étiez un jour demandé d’où provenait l'École des 
Mines, suivez-moi dans cette saga, à lire jusqu'au bout, car rien n'est aussi 
simple qu'on a voulu nous le faire croire ! C’est ici 
NB : le personnage central apparaît diapo 79, sa vie fut un combat et il y eut 
quelques morts sur sa route. J 
Cordialement, 
 

Jean-Louis MONTAGUT (P67) 
 

[ΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ bƛƻǳȊŜ : érudit, documenté, raconté avec humour, la petite histoire 
y côtoie la grande. 

*** 

Chers camarades,  
J'ai réuni dans un blog ce que je crois avoir fait et écrit qui mériterait d'être lu, 
ou au moins parcouru, sous une forme plus agréable à lire que mes livres épais 
adressés à votre rubrique Livres des Mineurs 
L'adresse de ce blog est : www.marcel-kadosch.eu 
Je vous en souhaite un bon parcours. 
 

Marcel Kadosch (P40) 
 

[ΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ bƛƻǳȊŜ : à découvrir sans attendre 

 
La boite à mails 

 
Bonne année à toute l'équipe de La News des Mines ! 
Objectif de chief happiness officer rempli ! Comme à chaque lec-
ture, vous m'avez donné le sourire. Alors un grand merci. Je vais 
relayer cette notion d'ingénieur du 21ème siècle. 
Sophie Ravoire (N07) 

*** 
Bonjour et tous mes encouragements à poursuivre l'édition de cette lettre que 
je lis avec toujours beaucoup de plaisir. Pour ne pas en perdre une miette, je 
vous indique ma nouvelle adresse mail, car j'ai changé de poste en début d'an-
née.  J'en profite pour vous souhaiter une excellente année 2020 et beaucoup 
d'énergie pour poursuivre l'aventure. 
Bien cordialement, 
Marc Vincent (P90) 

*** 
Mouvement d'humeur provoqué par ce "féque'niouse" 
Bonsoir, 
Pourquoi emboîtez-vous le pas de tous ces ignares qui allez savoir pourquoi, 
s'acharnent à démolir le français. Tous ces publicitaires, qui nous infligent des 
messages en globish, pensent-ils vraiment que ceux-ci sont plus sexy et plus 
persuasifs qu'en français ? Ne serait-ce pas plutôt, parce qu'une très large ma-
jorité de Français ne les comprennent pas, il est plus facile de les influencer par 

mailto:jfredcollet@gmail.com
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la seule musique et les images. Souhaitez-vous que le français, notre langue, 
disparaisse ?  
Autrefois, la vérole instillée par des "journalistes" incultes avait un impact limi-
té. Ils ne pouvaient sévir au-delà de leur environnement immédiat. Désormais, 
avec l'explosion des moyens de communications modernes, ils contaminent 
tout un pays. Pourtant, nos politiques sont prompts à défendre l'exception 
française.  
N'êtes-vous pas couverts de honte quand un président français, Sarkozy pour 
ne pas le nommer, accueillant par mauvais temps Hillary Clinton en 2010 à Pa-
ris, la salue d'un retentissant "sorry for the time". Que dire du président actuel, 
avec un accent anglais sensiblement meilleur que celui de son prédécesseur, 
claironnant aux Français sa "start'eup'necheune", sans doute pour mieux les 
amener à une "civilisation" financière étrangère à notre génie ? Tous ces mal-
heureux qui, des années durant, nous ont infligé des "lédidi" à la place du "lédi-
daille" de nos voisins anglais. 
Pourquoi donc tant d'imbéciles, ignorant qu'il existe des ouvrages appelés dic-
tionnaire et des logiciels de correction grammaticale qui permettent de pro-
duire des textes exempts de fautes, viennent nous imposer ce terme abject de 
"fake news" qui confère une apparence de vérité à des mensonges qui, très 
précisément ne sont en rien des "niouse". N’ont-ils jamais entendu parler de 
bobards, mot français qui transcrit très exactement le terme américain, avec 
l'avantage insigne de pouvoir être compris de tous ?  
Il est hélas des gens nés pour être serfs. 
Cordialement, 
Michel Walter (E62) 

*** 
Bonjour, 
Je souhaite vous remercier et vous renvoyer vos vœux pour cette nouvelle an-
née. Comme vous l'espériez, vous avez été un bon vecteur de bonheur aujour-
d'hui ! 
Merci aussi de montrer l'engagement des mineurs pour un monde résilient 
(meilleur monde ?) qui a parfois du mal à montrer le bout de son nez.  
Bien cordialement,  

Jacques Louis (P17)  
*** 

Bonjour, 
Meilleurs vœux à toute l’équipe de rédaction de la News, ainsi qu’à la News 
elle-même, qu’elle conserve sa bonne santé. 
C’est toujours pour moi un moment de détente (mais pas que) de vous lire 
chaque mois. Bravo pour la diversité des sujets présentés. 
Et évidemment, continuez à nous faire (sou)rire avec vos illustrations en der-
nière page. 
Bien amicalement, 
Eric Wendling (N93) 

*** 
Merci pendant qu'il neige ici à Val la lecture est agréable.  
Amitiés et camaraderie, 
André-Bernard Chesnoy (E61) 

 

Agenda Intermines : en cliquant ici 
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Bonus Track   

La News des Mines - Directeur de la publication Anne Boutry (P71), Rédacteur en chef Stéphane Tencer (N66) Courrier des lecteurs : news-des-mines@inter-mines.org  
Équipe de rédaction Annabelle Barteau (E14), Jean-Frédéric Collet (N68), Victoire Dupont de Dinechin (P12), Sauf mention contraire de l'auteur, la News se donnera le droit de 
Muriel Perdriset (N02). Nous contacter : news-des-mines@inter-mines.org      publier les réponses des lecteurs avec prénom, nom, promo et e-mail. 
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